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Objet : Projet d’exploitation d’une plateforme de valorisation et d’une installation de stockage  
de déchets inertes issus du BTP 
 
Pièce jointe : Modalités de remise en état 
 
Lettre en RAR 

 
 

St-Martin-de-Seignanx, le 07/06/2016 

 

A l’attention de M. le Maire 

 

Monsieur le Maire,  

 

La société MAT ECO LANDES PAYS BASQUE dont nous sommes les co-gérants, envisage 

l’exploitation d’une plateforme de valorisation de déchets inertes issus du BTP et d’une installation de 

stockage de déchets attenante, sur votre commune au lieu-dit « Latapisse ». 

Pour mémoire, ce projet a nécessité en 2013 la révision du PLU communal pour intégrer les terrains de 

l’installation de stockage (ISDI) dans le périmètre de la zone Uév.  

L’évolution de la règlementation concernant ce type d’installation nous amène à déposer à présent un 

nouveau dossier de demande d’autorisation au titre des installations classées. 

Conformément au 7° de l’article R 512-6 du Code de l’Environnement, dans le cadre du dépôt de notre 

dossier réglementaire, l’avis du Maire de la commune d’implantation de l’établissement doit être sollicité 

sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de l’arrêt définitif de l’installation et sur l’usage futur 

proposé. 

Vous trouverez ci-après les modalités et plan de remise en état décrits dans notre dossier de demande 

d’autorisation. 

Nous vous remercions de bien vouloir donner votre avis sur ce point, en complétant l’attestation jointe à 

ce courrier. 

 

Vous en souhaitant bonne réception, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de 

nos sincères salutations. 

 

 

Gilbert PINAQUY 

 

MAIRIE 
227 route du bourg 

40 390 ST-ANDRE-DE-SEIGNANX 

MAT ECO LANDES PAYS BASQUE 
Maison Constantin 

40 390 ST-MARTIN-DE-SEIGNANX 
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EXTRAIT DE L’ETUDE D’IMPACT – chapitre 9 
 

9 - CONDITIONS DE REMISE EN ETAT – USAGE 
FUTUR 

La législation oblige l'exploitant d'une installation classée, après l'arrêt définitif de l'activité, à 
remettre le site dans un état tel qu'il ne manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés au 
titre I du livre V du code de l'environnement. 

En outre, conformément à l’article R 512-6 du Code de l’Environnement, les dossiers de demande 
d’autorisation doivent, dans le cas d’une installation à implanter sur un site nouveau, proposer un 
usage ultérieur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt définitif, accompagné de l’avis du 
propriétaire des terrains et du Maire de la commune d’implantation. 

 

 

9.1. Modalités de remise en état de la plateforme 

La plateforme de valorisation de déchets inertes, tout comme les terrains d’implantation de 
l’installation de stockage des déchets, est implantée sur la zone Uév du PLU se Saint-André-de-
Seignanx. Ce zonage correspond à un « secteur urbain économique réservé au centre de valorisation 
et de stockage de déchets inertes issus du BTP et/ou aux services publics d’intérêt collectif ». 

Dans le cas d’un arrêt définitif de l'exploitation de l’établissement, la société MAT ECO LANDES 
PAYS BASQUE libèrera les terrains de la plateforme de recyclage et propose que les parcelles 
conservent leur vocation actuelle telle que définie dans le PLU communal. 

Les conditions de remise en état envisagées sont décrites ci-après. 

 

9.1.1. Matériel - Engins 

L’ensemble des outils de travail (concasseur, cribleuse, engins) sera démonté et expédié sur un 
autre site du même type ou vendu.  

Tous les stocks de matériaux des travaux publics, de gravats valorisés seront vendus. Les 
déchets et gravats non valorisés seront expédiés vers les filières de traitement autorisées (décharges 
ISDI). 

 

9.1.2. Bâtiments - Infrastructures 

Dans le cas d’un arrêt de l’exploitation, le pont-bascule serait enlevé et les bungalows démontés 
ou vendus. Dans le cas de la poursuite de ce type d’activité ou bien négoce de produits par une autre 
société, le pont-bascule pourrait rester à demeure.  

 

9.1.3. Déchets – Nettoyage 

Aucun déchet ne s’accumulera dans l’établissement. Les stocks résiduels seraient, lors de l’arrêt 
d’activité, expédiés vers les filières connues et adaptées.  

La totalité du site sera nettoyé à la fin de l’exploitation :  

 balayage des surfaces ; 

 expédition des bennes de déchets indésirables vers les filières de revalorisation. 
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9.1.4. Dépollution des sols et sous-sols – Eaux souterraines –  
Suivi du site 

Les mesures de protection prises pour éviter toute pollution accidentelle ou chronique des sols, 
sous-sols et eaux souterraines ont été décrites au chapitre Erreur ! Source du renvoi introuvable., 
en page Erreur ! Signet non défini.. Rappelons qu’il n’y aura pas de stockage de produits dangereux 
et polluants (hydrocarbures par exemple) sur ce site. 

Une aire de dépotage des déchets sera présente. Les déchets accueillis seront totalement inertes, 
et donc peu susceptibles d’altérer la qualité des eaux de ruissellement (lessivage des stocks). Des kits 
anti-pollution sont présents dans chaque engin afin d’intervenir sur une éventuelle fuite accidentelle. 
Aussi, les risques de pollutions chroniques et accidentelles des sols et sous-sols seront très limités.  

Il n’est pas prévu de diagnostic des eaux et des sols à la fin de l’exploitation de cet établissement.  

Une analyse annuelle de la qualité des eaux rejetées sera effectuée. Pour mémoire, les 
paramètres suivants seront suivis : pH, Température, DCO, MEST, hydrocarbures totaux. 

En cas d’arrêt des activités sur le site, les clôtures et le portail seront conservés. 

Il ne demeurera sur l’emprise concernée aucun produit polluant ou dangereux, ou équipement 
susceptible de présenter des risques d’incendie ou d’explosion. Ils seront évacués par l’exploitant.  

 

 

9.2. Modalités de remise en état de l’installation de 
stockage 

9.2.1. Principe général 

L’exploitation est prévue pour une durée de 15 années. A cette échéance, en raison des travaux 
de remise en état coordonnée, la majeure partie du site aura retrouvé un aspect naturel ou sera en 
voie de recolonisation.  

On notera que la destination finale du site de remblaiement qui a été préférée est une restitution 
au milieu naturel.  

La remise en état de l’installation de stockage se fera progressivement.  

La zone de remblai 1 sera une plateforme boisée en lieu et place du talweg actuel. Son talus 
orienté Sud-est sera de même planté d’arbustes assurant sa stabilité. L’exutoire du busage et des 
drains sera une mare qui sera conservée.  

De même, les zones 2 et 3 remblayées formeront un plateau. Elles auront été boisées et 
renaturées et évolueront vers des milieux naturels de référence. Les bassins pourront rester en place. 
Les pistes périphériques seront interdites et replantées à la fin de l’exploitation de chacune des zones.  

 

Durant les travaux d’exploitation et de remise en état, une assistance périodique par les 
interlocuteurs locaux sera sollicitée et permettra d’orienter les aménagements (Comité de suivi du 
Seignanx notamment). 

Enfin, on rappellera que l’exploitation de la plateforme de valorisation existante perdurera après la 
fin de la remise en état de la zone de remblai.  
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9.2.2. Travaux de remblaiement et de remise en état coordonnée du 
secteur 1 

Suite à la mise en place des aménagements préliminaires (drainages et collecte des 
ruissellements), les travaux de remblaiement de la zone 1 débuteront.  

Les opérations se dérouleront ici :  

 du Nord vers le Sud du talweg concerné ;  

 du fond vers le sommet, par strates successives assurant la stabilité des matériaux mis en 
remblai.  

A l’avancement de la plateforme ainsi créée en lieu et place du talweg, la remise en état pourra 
être engagée. La destination finale retenue pour le site est une restitution au milieu naturel par une 
renaturation.  

Ainsi, un régalage avec des terres sera réalisé sur les remblais et des plantations d’arbres et 
arbustes d’essences locales sont prévues.  

Il est prévu d’utiliser les arbres et arbustes issus du défrichement de la zone de remblai 2 pour 
renaturer la plateforme créée en lieu et place du talweg 1.  

Dans le cas où la transplantation de ces arbres et arbustes ne suffirait pas à couvrir la plateforme 
issue du remblai de la zone 1, des essences seraient achetées à un pépiniériste du Seignanx. Une 
liste des essences à implanter sur les espaces à reboiser a été établie avec précision par le CPIE 
Seignanx et Adour, en fonction des milieux naturels de référence, et en prohibant les espèces 
exotiques ou les formes ornementales. Cette liste, jointe en ANNEXE IV de cette étude, sera fournie 
au pépiniériste.  

A noter : l’option de replantation des arbres issus du défrichement de la zone de remblai 1 a été 
étudiée mais sa faisabilité économique et technique n’est pas favorable. Il aurait en effet été 
nécessaire de laisser les arbres et arbustes en location chez un pépiniériste durant 5 ans.  

Le bassin de collecte des ruissellements pourra être conservé, même après la reprise de la 
végétation sur la zone de remblai. En fin de travaux, des plantations seront réalisées sur le talus final, 
orienté au Sud-est, du côté de l’exutoire du busage. 

 

 

9.2.3. Travaux de remblaiement et de remise en état coordonnée du 
secteur 2 

Le défrichement sera ici réalisé à l’avancement des travaux, du bas vers le haut. Une bande 
boisée sera conservée en limite de la zone, côté Sud. Comme précisé plus haut, les arbres et 
arbustes défrichés sur cette zone seront utilisés pour reboiser la zone de remblai 1, devenue une 
plateforme.  

Les mises en remblai seront réalisées depuis la partie basse de la zone, par banquettes 
successives de 3 m de hauteur au maximum – pente 1 pour 2 (Y=1m pour X=2m) à 1 pour 3 (Y=1m 
pour X=3m) selon les matériaux mis en remblai (voir schéma ci-après) – ce qui assurera la stabilité de 
l’ensemble. Si nécessaire, des enrochements pourront être mis en place pour caler la base du 
remblai.  

 

Une fois cette zone 2 remblayée, la remise en état consistera à la reboiser à partir des arbres et 
arbustes défrichés sur la zone 3.  

Par ailleurs, comme pour la zone 1, le bassin pourra être conservé à l’issu de l’exploitation. 
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9.2.4. Travaux de remblaiement et de remise en état coordonnée du 
secteur 3 

Le défrichement sera réalisé à l’avancement de travaux, du bas vers le haut. Une bande boisée 
sera ici aussi conservée en limites Nord et Nord-ouest. Comme précisé plus haut, les arbres et 
arbustes défrichés sur cette zone seront utilisés pour reboiser la zone de remblai 2.  

Les mises en remblai seront réalisées depuis la partie basse de la zone, par banquettes 
successives de 3 m de hauteur au maximum (pente 1/2 à 1/3 selon les matériaux mis en remblai), ce 
qui assurera la stabilité de l’ensemble. Si nécessaire, des enrochements pourront être mis en place 
pour caler la base du remblai.  

Une fois cette zone 3 remblayée, la remise en état consistera à la reboiser à partir d’essences 
locales achetées chez un pépiniériste du Seignanx. Par ailleurs, comme pour les zones 1 et 2, le 
bassin pourra être conservé à l’issu de l’exploitation. 

 

 

9.3. Plan de remise en état 

L’exploitant fournira au Préfet un plan topographique du site de stockage à l’échelle 1/500 en fin 
d’exploitation. 

Ce plan présentera l’ensemble des aménagements réalisés sur le site (talutage, végétalisation, 
etc.). Une copie de ce plan sera transmise au Maire de Saint-André-de-Seignanx, et aux propriétaires 
des terrains. 
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Figure 1 : Plan de remise en état proposé
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ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 40 0 COM 248 ST-ANDRE-DE-SEIGNAN ROLE A RELEVE DE PROPRIETE NUMERO 
COMMUNAL P00025

Propriétaire/Indivision MBHLXN PINAQUY/GEORGES Né(e) le 29/12/1949
MAISON CONSTANTIN      1638 RTE DE LANNES           40390 ST-MARTIN-DE-SEIGNANX à 40 SAINT-LAURENT
Propriétaire/Indivision MBH7R9 PINAQUY/PIERRETTE Né(e) le 25/08/1953
MAISON CONSTANTIN      1638 RTE DE LANNES           40390 ST-MARTIN-DE-SEIGNANX à 40 TARNOS

PROPRIETES BATIES
DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL

AN SECTION N°
PLAN

C 
PART

N° 
VOIRIE ADRESSE CODE 

RIVOLI BAT ENT NIV N°
PORTE N°INVAR S 

TAR
M 

EVAL AF NAT 
LOC CAT REVENU 

CADASTRAL COLL NAT 
EXO

AN 
RET

AN 
DEB

FRACTION 
RC EXO

% 
EXO

TX 
OM COEF

82 E 185 40 CHE DE MARGOT 0733 A 01 00 01001 0244000 B A C H AP 6 977 P 
A H C 254

82 E 185 542 N 117 0770 B 01 00 01001 0244002 T A C H AP 6 738 P 
82 E 185 542 N 117 0770 C 01 00 01001 0244003 N A C H AP 6 666 P 

R EXO 0 EUR R EXO 0 EUR
REV IMPOSABLE 2635 EUR COM DEP

R IMP 2635 EUR R IMP 2635 EUR

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE 
FONCIER

AN SECTION N°
PLAN

N°
VOIRIE ADRESSE CODE 

RIVOLI

N°
PARC 
PRIM

FP/DP S 
TAR SUF GR/SS 

GR CLASSE NAT 
CULT

CONTENANCE 
HA A CA

REVENU 
CADASTRAL COLL NAT 

EXO
AN 

RET
FRACTION 

RC EXO
%

EXO TC Feuillet

82 E 18 40 CHE DE MARGOT 0733 1 7 73
A A J 01 4 75 3,92 A TA 3,92 100

C TA 0,78 20
GC TA 0,78 20

A Z S 2 98 0
09 E 28 LATAPISSE B047 1 A T 03 38 28 9,5 A TA 9,5 100

C TA 1,9 20
GC TA 1,9 20

09 E 29 LATAPISSE B047 1 A T 03 38 60 9,59 A TA 9,59 100
C TA 1,92 20

GC TA 1,92 20
09 E 30 LATAPISSE B047 1 A T 03 59 59 14,78 A TA 14,78 100

C TA 2,96 20
GC TA 2,96 20

09 E 181 LATAPISSE B047 0013 1 A BP 06 4 54 3,88 A TA 3,88 100
C TA 0,78 20

GC TA 0,78 20

Source : Direction Générale des Finances Publiques     page : 1

Page 1 sur 2RELEVE DE PROPRIETE

17/01/2019file:///C:/Users/NICOLAS/1.ICPE/PINAQUY_ICPE_2015/Instruction...



ANNEE DE MAJ 2016 DEP DIR 40 0 COM 248 ST-ANDRE-DE-SEIGNAN ROLE A RELEVE DE PROPRIETE NUMERO 
COMMUNAL P00025

Propriétaire/Indivision MBHLXN PINAQUY/GEORGES Né(e) le 29/12/1949
MAISON CONSTANTIN      1638 RTE DE LANNES           40390 ST-MARTIN-DE-SEIGNANX à 40 SAINT-LAURENT
Propriétaire/Indivision MBH7R9 PINAQUY/PIERRETTE Né(e) le 25/08/1953
MAISON CONSTANTIN      1638 RTE DE LANNES           40390 ST-MARTIN-DE-SEIGNANX à 40 TARNOS

PROPRIETES NON BATIES

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION LIVRE 
FONCIER

AN SECTION N°
PLAN

N°
VOIRIE ADRESSE CODE 

RIVOLI
N°

PARC 
PRIM

FP/DP S 
TAR SUF GR/SS 

GR CLASSE NAT 
CULT

CONTENANCE 
HA A CA

REVENU 
CADASTRAL COLL NAT 

EXO
AN 

RET
FRACTION 

RC EXO
%

EXO TC Feuillet

82 E 185 40 CHE DE MARGOT 0733 0017 1 A S 3 52 0
09 E 239 LATAPISSE B047 0027 1 A L 01 8 71 0,15 A TA 0,15 100

C TA 0,03 20
GC TA 0,03 20

82 E 240 LATAPISSE B047 0016 1 A S 3 43 0
07 E 672 LATAPISSE B047 0026 1 A BR 02 PIN 56 72 6,44 A TA 6,44 100

C TA 1,29 20
GC TA 1,29 20

R EXO 9 EUR R EXO 48 EUR 
HA A CA REV IMPOSABLE 48 EUR COM TAXE AD 

CONT 2 21 12 R IMP 39 EUR R IMP 0 EUR MAJ TC 0 EUR

Source : Direction Générale des Finances Publiques     page : 2

Page 2 sur 2RELEVE DE PROPRIETE

17/01/2019file:///C:/Users/NICOLAS/1.ICPE/PINAQUY_ICPE_2015/Instruction...







AttestationISDI_PINAQUY_MATECO_1703a 

ATTESTATION 
 

Monsieur Gilbert PINAQUY et Mme Pierrette PINAQUY 

Demeurant Maison Constantin, 1638 Route de Lannes, 40 390 SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX 

Propriétaires en indivision des terrains désignés ci-dessous : 

Commune Section Lieu-dit Numéro 
Contenance 

(m²) 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX E Latapisse 233 20536 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX E Latapisse 631 6616 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX E Latapisse 673 16628 

 

1/ ATTESTENT par la présente avoir concédé à la société désignée ci-dessous : 

MAT ECO LANDES PAYS BASQUE 

Maison Constantin 
1638 Route de Lannes,  

40 390 SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX 

 

 Le droit d’exploiter une installation de stockage de déchets inertes sur les terrains 
désignés ci-dessus conformément aux prescriptions des autorisations administratives qui 
seront accordées à la société, pour une durée correspondant à celle du (des) arrêté(s) 
préfectoraux dont elle bénéficiera ; 

 
 Le droit d’occuper les terrains par la mise en place de toutes les installations et infrastructures 

nécessaires à l’exploitation de son installation. 
 
A cet effet, les propriétaires donnent pouvoir à la société désignée pour faire valoir ce droit dans 
toutes les démarches administratives nécessaires ou qui le deviendraient, pour la mise en place ou la 
poursuite de son activité au titre du Code de l’Environnement, du Code forestier, du Code de 
l’Urbanisme. 
 
2/ DONNENT UN AVIS FAVORABLE au projet de remise en état et aux propositions d’usage futur du 
site, présenté par la société, dans le dossier de demande d’autorisation déposé en application du 
Code de l’Environnement. 
 

Fait et délivré pour servir et valoir ce que de droit, 

LES PROPRIETAIRES Société MAT ECO LANDES PAYS BASQUE 

M. Gilbert PINAQUY (propriétaire en indivision) 

Mme Pierrette PINAQUY (propriétaire en indivision) 

Monsieur Gilbert PINAQUY (co-gérant) 
Madame Pierrette PINAQUY (co-gérante) 

Date : 16/03/2017 Date : 16/03/2017 

 
Mme Pierrette PINAQUY                     M. Gilbert PINAQUY 

 

 
Mme Pierrette PINAQUY                   M. Gilbert PINAQUY 

 

 



AttestationPlateforme_PINAQUY_MATECO_1702a 

 

ATTESTATION 
 

Monsieur Gilbert PINAQUY et Mme Pierrette PINAQUY 

Demeurant Maison Constantin, 1638 Route de Lannes, 40 390 SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX 

Propriétaires en indivision des terrains désignés ci-dessous : 

Commune Section Lieu-dit Numéro 
Contenance 

(m²) 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX E Latapisse 28 3828 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX E Latapisse 29 3860 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX E Latapisse 30 5959 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX E Latapisse 239 871 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX E Latapisse 672 5672 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX E Latapisse 673 16628 

 

1/ ATTESTENT par la présente avoir concédé à la société désignée ci-dessous : 

MAT ECO LANDES PAYS BASQUE 

Maison Constantin 
1638 Route de Lannes,  

40 390 SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX 

 Le droit exclusif d’exploiter une plateforme de valorisation de déchets inertes sur les terrains 
désignés ci-dessus conformément aux prescriptions des autorisations administratives qui 
seront accordées à la société, pour une durée correspondant à celle du (des) arrêté(s) 
préfectoraux dont elle bénéficiera ; 

 
 Le droit d’occuper les terrains par la mise en place de toutes les installations et infrastructures 

nécessaires à l’exploitation de sa plateforme de traitement de déchets inertes. 
 
A cet effet, les propriétaires donnent pouvoir à la société désignée pour faire valoir ce droit dans 
toutes les démarches administratives nécessaires ou qui le deviendraient, pour la mise en place ou la 
poursuite de son activité au titre du Code de l’Environnement, du Code forestier, du Code de 
l’Urbanisme. 
 
2/ DONNENT UN AVIS FAVORABLE au projet de remise en état et aux propositions d’usage futur du 
site, présenté par la société, dans le dossier de demande d’autorisation déposé en application du 
Code de l’Environnement. 
 

Fait et délivré pour servir et valoir ce que de droit, 

LES PROPRIETAIRES Société MAT ECO LANDES PAYS BASQUE 

M. Gilbert PINAQUY (propriétaire en indivision) 

Mme Pierrette PINAQUY (propriétaire en indivision) 

Monsieur Gilbert PINAQUY (co-gérant) 
Madame Pierrette PINAQUY (co-gérante) 

Date : 27/02/2017 Date : 27/02/2017 

 
Mme Pierrette PINAQUY                     M. Gilbert PINAQUY 

 

 
Mme Pierrette PINAQUY                   M. Gilbert PINAQUY 
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ANNEXE II 

CONSULTATIONS 

 
 
 

• Réponse courrier DRAC 
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ANNEXE III 

EXTRAIT DU PLU DE ST-ANDRE-DE-SEIGNANX 

 
 
 

• Extrait du règlement du PLU de Saint-André-de-

Seignanx 

 



MAT ECO

SAINT ANDRE DE SEIGNANX

EXTRAITS PLU
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ANNEXE IV 

MESURES DE BRUIT 

 
 
 

• Fiche synthèse Etude de bruit 

 



harmonique

harmonique - Gérard Olazcuaga
Résidence Plein soleil - BP 134 - 64501 Saint Jean de Luz
Tél 05.59.51.64.84 – Fax 09.70.06.71.12 – gerard.olazcuaga@wanadoo.fr

Etablissement : P SOCIETE PINAQUY Nature du bruit : Résiduel
Emplacement : Point A
Période : Diurne

Caractéristiques du mesurage : 

Nom Début Durée LAeq LASmax LASmin LA5 LA10 LA50 LA90 LA95
[dB] [dB] [dB] [dB] [dB] [dB] [dB] [dB]

Total 18/12/2013 09:25 00:30:00 45.1 62.3 37.4 47.9 46.9 43.6 40.7 40.1

Nom LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq
100Hz [dB] 125Hz [dB] 160Hz [dB] 200Hz [dB] 250Hz [dB] 315Hz [dB] 400Hz [dB] 500Hz [dB] 630Hz [dB] 800Hz [dB]

Total 45.9 41.4 37.9 36.3 36.2 35.6 34.8 35.9 37.3 36.9
LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq

1kHz [dB] 1.25kHz [dB] 1.6kHz [dB] 2kHz [dB] 2.5kHz [dB] 3.15kHz [dB] 4kHz [dB] 5kHz [dB] 6.3kHz [dB] 8kHz [dB]
36.9 35.4 34.1 30.9 27 24.4 23.1 21.4 19.5 18.2

Autres paramètres : 

Durée intégration : 1 sec Conditions climatiques : Temps : Clair Vent : nul
Hauteur mesurage : 1.5 m Sol : sec Direction : -
Distance / entreprise : ≈ 180 m Température : 8°C Code : -

Estimation qualitative : sans objet

Constat auditif :

Commentaire :

Passage d'un véhicule très proche
Activités de déchargement sur la plateforme
Circulation sur la RD

Bruits de discussion

Analyse spectrale LAeq
Bruit résiduel diurne

Curseur : 18/12/2013 09:33:24 - 09:33:25  LAeq=46.5 dB  LASmax=46.4 dB  LCcrête=73.4 dB  LASmin=46.2 dB

=POINT001 A dans Calculs
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Curseur : 400 Hz  LZeq=34.8 dB

=POINT001 A dans Calculs
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harmonique

harmonique - Gérard Olazcuaga
Résidence Plein soleil - BP 134 - 64501 Saint Jean de Luz
Tél 05.59.51.64.84 – Fax 09.70.06.71.12 – gerard.olazcuaga@wanadoo.fr

Etablissement : SOCIETE PINAQUY Nature du bruit : Résiduel
Emplacement : Point B
Période : Diurne

Caractéristiques du mesurage : 

Nom Début Durée LAeq LASmax LASmin LA5 LA10 LA50 LA90 LA95
[dB] [dB] [dB] [dB] [dB] [dB] [dB] [dB]

Total 18/12/2013 10:34 00:30:00 44.3 56 35.2 48.2 46.7 43.1 39.5 38.4

100Hz [dB] 125Hz [dB] 160Hz [dB] 200Hz [dB] 250Hz [dB] 315Hz [dB] 400Hz [dB] 500Hz [dB] 630Hz [dB] 800Hz [dB]
Total 49.7 45.6 44.9 43.3 38.9 36.3 32.7 33.3 33.9 34.6

LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq LZeq
1kHz [dB] 1.25kHz [dB] 1.6kHz [dB] 2kHz [dB] 2.5kHz [dB] 3.15kHz [dB] 4kHz [dB] 5kHz [dB] 6.3kHz [dB] 8kHz [dB]

35.3 34.1 33.6 31.9 27.2 24.5 21.9 20.9 19.6 17.7

Autres paramètres : 

Durée intégration : 1 sec Conditions climatiques : Temps : Clair Vent : nul
Hauteur mesurage : 1.5 m Sol : sec Direction : -
Distance / entreprise : ≈ 170 m Température : 10°C Code : -

Estimation qualitative : sans objet

Constat auditif :

Commentaire :

Activité sur la plateforme (déchargement matériaux : pelle + camion))
Quelques aboiements
Bruit de circulation

Analyse spectrale LAeq
Bruit résiduel diurne

Curseur : 18/12/2013 10:49:04 - 10:49:05  LAeq=48.0 dB  LASmax=51.1 dB  LCcrête=73.9 dB  LASmin=49.4 dB

=POINT002 dans Calculs
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Curseur : (A)  Leq=44.3 dB

=POINT002 dans Calculs
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harmonique

harmonique - Gérard Olazcuaga
Résidence Plein soleil - BP 134 - 64501 Saint Jean de Luz
Tél 05.59.51.64.84 – Fax 09.70.06.71.12 – gerard.olazcuaga@wanadoo.fr

Etablissement : SOCIETE PINAQUY Nature du bruit : Résiduel
Emplacement : Point C
Période : Diurne

Caractéristiques du mesurage : 

Nom Début Durée LAeq LASmax LASmin LA5 LA10 LA50 LA90 LA95
[dB] [dB] [dB] [dB] [dB] [dB] [dB] [dB]

Total 18/12/2013 11:13 00:30:00 58 80.7 35.1 63.1 61.2 53.1 44.3 42.1

Nom LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50
100Hz [dB] 125Hz [dB] 160Hz [dB] 200Hz [dB] 250Hz [dB] 315Hz [dB] 400Hz [dB] 500Hz [dB] 630Hz [dB] 800Hz [dB]

Total 49.1 46.5 44.6 42.7 41.6 39.5 39.8 40.2 41.4 44.3
LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50 LZS50

1kHz [dB] 1.25kHz [dB] 1.6kHz [dB] 2kHz [dB] 2.5kHz [dB] 3.15kHz [dB] 4kHz [dB] 5kHz [dB] 6.3kHz [dB] 8kHz [dB]
46.1 45.3 44.8 42.9 39.3 35.2 30.6 25.6 21.7 17.7

Autres paramètres : 

Durée intégration : 1 sec Conditions climatiques : Temps : Clair Vent : nul
Hauteur mesurage : 1.5 m Sol : sec Direction : -
Distance / entreprise : ≈ 70 m Température : 10°C Code : -

Estimation qualitative : sans objet

Constat auditif :

Commentaire :

Passage engin agricole proche
Bruit d'activité de la pelle audible
Bruit de circulation sur la RD (dominant)

Bruits d'activités proches (maçonnerie)

Analyse spectrale LAeq
Bruit résiduel diurne

Curseur : (A)  Leq=58.0 dB  LS50=---

=POINT003 dans Calculs
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Curseur : 18/12/2013 11:28:44 - 11:28:45  LAeq=38.9 dB  LASmax=41.7 dB  LCcrête=65.2 dB  LASmin=40.1 dB

=POINT003 dans Calculs
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ANNEXE V 

ANALYSES D’EAU 

 
 
 

• Résultats des analyses en laboratoire (WESSLING) 
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